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Nombre de membre présents 20 

Nombre de membres représentés 11 
 

1. La CFVU a approuvé à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 06/10/2022 ; 
2. La CFVU a approuvé à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 20/10/2022 ; 
3. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’avenant à la convention de double diplôme entre la universita 

degli studi firenze (UNIFI, ITALIE) et l’université bordeaux montaigne (UBM, FRANCE), pour les 
masters universitaires “pianificazione e progettazione della citta e del territorio” de l’UNIFI et 
“urbanisme et aménagement” de l’UBM ; 

4. La CFVU a donné un avis favorable par 20 voix pour et 11 contre, aux capacités d'accueil d’admission 
2023 en 1ère année de 1er cycle ;  

5. La CFVU a approuvé par 20 voix pour et 11 contre, les critères généraux d'examen des vœux 
d’admission 2023 (hors BUT) en 1ère année de 1er cycle ; 

6. La CFVU a approuvé à l’unanimité les attendus locaux d’admission 2023 (hors BUT) en 1ère année de 
1er cycle ; 

7. La CFVU a donné un avis favorable par 23 voix pour et 8 contre, aux capacités d'accueil d’admission 
2023 en 1ère année de 2ème cycle ; 

8. La CFVU a approuvé par 23 voix pour et 8 contre, les critères généraux d'examen des vœux 
d’admission 2023 en 1ère année de 2ème cycle ; 

9. La CFVU a approuvé à l’unanimité les attendus locaux d’admission 2023 en 1ère année de 2ème cycle ; 
10. La CFVU a donné un avis favorable par 22 voix pour et 9 contre, aux modalité d’admission 2023 en 

1ère année de Master Journalisme ; 
11. La CFVU a approuvé à l’unanimité la lettre de cadrage 2023 des conseils de perfectionnement ; 
12. La CFVU a approuvé à l’unanimité la composition de la commission d’exonération ; 
13. La CFVU a été informée de la synthèse des appels à projets financés par la CVEC en 2022 

 

 

Pessac, le 28/11/2022. 

Le Président de l’université Bordeaux Montaigne, 
 
 

 

Lionel Larré 
 


